
DISPOSITIFS 

D’AIDES POUR LES 

ÉTUDIANTS 



https://messervices.etudiant.gouv.fr/ 

 

DSE : Dossier Social Etudiant 
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 https://messervices.etudiant.gouv.fr/ 

 

 DSE est à constituer pour tous les futurs étudiants : 

  Du 02/03/2026 au 31/05/2026 
 

  pour une demande de bourse nationale sur critères sociaux 

  pour une demande de logement CROUS si vous le souhaitez 

 

  si vous n’êtes pas éligible à la bourse nationale, après 
constitution et vérification de votre dossier, vous recevrez 
une notification que vous n’êtes pas éligible. Cette notification 
vous permettra de demander d’autres dispositifs d’aides 
éventuelles de la Région et/ou du Département. 

 

DSE : Dossier Social Etudiant 

https://messervices.etudiant.gouv.fr/
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Pour demande de logement CROUS (dès le 02 mars 2026) sur 

DSE :   

 

=> il faudra cocher la case « je souhaite demander un logement » lors 

de la saisie du DSE. 

=> Vous recevrez par la suite (mai-juin) un mail vous indiquant la 

procédure à suivre pour la suite des démarches.  



https://www.crous-reunionmayotte.fr/ 

 

Vous pouvez retrouver des informations également sur CROUS 

Réunion-Mayotte... 

https://www.crous-reunionmayotte.fr/
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 Vous pouvez tester si vous avez droit à la 

bourse avec le simulateur de bourses sur le site 

du Crous. 

 

=> Vous pouvez retrouver toutes les informations 

et tester aussi vos droits à la bourse sur la page 

Facebook du Crous Réunion-Mayotte. 





Pour constituer 

votre DSE 



Aides du Département Réunion 

https://www.net-bourses.re 
 

Téléinscription  

Dès mi juin 2026 
(1ère demande ou renouvellement) 

 

 







Aides de la Région Réunion 

OU 

https://www.regionreunion.com/aides-services/article/les-aides-pour-

les-etudiants-2025-2026 

 

 

https://www.regionreunion.com/ puis cliquer « Aides et services » puis 

GUICHET JEUNES 
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DEBUT DE LA CAMPAGNE : JUILLET 2026 (la date exacte sera 

communiquée ultérieurement) 

 

FIN DE DEPÔT DES DOSSIERS : 31 JANVIER 2027 

DISPOSITIFS D’AIDES : 

0262 31 64 64 

boursesregion@cr-

reunion.fr 



Aide au logement de la CAF  
 

 Démarche en ligne : www.caf.fr 



AVOIR UN GARANT POUR L’OBTENTION DU LOGEMENT : 

 

Les étudiants qui ont obtenu une réponse positive à leur demande de 

logement CROUS doivent fournir un acte de cautionnement personnelle 

ou solidaire ainsi qu’un dépôt de garantie. 

Au-delà de l’engagement que pourrait faire un membre de votre famille, 

Action Logement a mis en place la garantie VISALE afin de 

permettre au moins de 30 ans de bénéficier d’un cautionnement gratuit 

en s’engageant directement auprès du propriétaire. 


